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1 Cadre du rapport 

Les poissons laveurs de vitre du genre Ancistrus et de la famille des Locariidae sont originaires de 
l'Amérique du Sud et ne sont naturellement pas présents à La Réunion ni dans le bassin de l'Océan 
Indien. Comme leur nom l'indique, ces poissons sont généralement élevés par les aquariophiles pour 
assurer l'entretien des vitres des aquariums. Ils représentent un risque de compétition pour les espèces 
indigènes brouteurs-racleurs (comme les bouche-rondes, adultes des bichiques) et peuvent entrer en 
compétition territoriale, entre autres, avec toutes les espèces indigènes de poissons ou de crustacés 
benthiques (espèces les plus fréquentes à La Réunion). 

 

 

 

Figure 1 - Ancistrus (Ancistrus spp.) capturés sur le Bras Long à l’Entre Deux (haut – OCEA 2022) et Présence 
mondiale 1829-2022 du genre  Ancistrus Kner, 1854 - source GBIF https://www.gbif.org/species/2339294 (bas) 

Suite à des signalements d'individus du genre Ancistrus sur le Bras Long à l'Entre Deux via la plate-
forme GEIR (https://www.especesinvasives.re/geir/) et à des reconnaissances de terrain début 2022[1], 
[2], la DEAL Réunion a engagé : 

- la réalisation de 4 campagnes de pêche et de destruction des individus d'Ancistrus sur le Bras 
Long à l'Entre Deux. Trois campagnes ont été réalisées et ont fait l'objet d'un compte-rendu[3]–
[5] : campagne n°1 du 19 au 22/04, campagne n°2 du 27 au 30/06 et campagne n°3 du 06 au 
09/09. Les résultats de la 4ème campagne qui s'est tenue du 28/11 au 17/12 sont présentés dans 
le cadre de ce rapportage ; 

- le suivi de la dynamique de la population d'Ancistrus face aux opérations de contrôle menées 
sur un tronçon témoin de 50 à 100 m de long. Sur ce tronçon, l'abondance et le suivi des tailles 
des Ancistrus (et des autres espèces) sera réalisé à chaque opération (février / mai / aout / 

https://www.gbif.org/species/2339294
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novembre). Ces mesures seront menées lors des pêches de la mission 1 (action de valorisation 
scientifique des captures). 

- La vérification du linéaire de présence du taxon en amont sur le Bras Long et sur le Bras de la 
Plaine en aval immédiat de la confluence avec le Bras Long ; 

- Une première caractérisation de la taille à première reproduction et de la période de 
reproduction sur le site du Bras Long à l'Entre Deux ; 

Les opérations de destruction ont été menées par pêche électrique et aux nasses, permettant de trier 
les espèces en vie et de sélectionner celles sur lesquelles portent l'action de destruction. Les 
campagnes ont été réalisées sous la direction d'OCEA Consult avec l'appui technique et opérationnel 
de la FDAAPPMA de La Réunion. 

Compte tenu des multiples croisements et origines possibles de ces poissons en animalerie, il nous 
parait hasardeux de définir, a priori, le nom de l'espèce (ou des espèces) introduite(s) sur le Bras Long. 
Aussi, en parallèle, la validation taxonomique de l'espèce ou des espèces du genre Ancistrus présentent 
sur le Bras Long a été sollicitée auprès du MNHN de Paris et du Muséum de Genève. Dans le cadre de 
ce rapport, on conserve ici le niveau d'identification au genre (Ancistrus ou Ancistrus spp.), même si, à 
priori une seule espèce serait concernée (un seul morphe observé). La dénomination "Ancistrus" est 
également couramment employée en aquariophilie. 
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2 Méthodologie et plan d’échantillonnage 

2.1 Site de l'opération 

La déclaration d'introduction au GEIR de janvier 2022 est localisée sur le Bras Long à l'Entre Deux, au 
niveau de la partie basse du sentier du "Bassin de Sassa". Les cartes pages suivantes (Figure 3, p.9 et 
Figure 4, p.10) présentent la zone d'étude ainsi que les tronçons d'étude à plusieurs échelles.  

Les sites d'études sont : 

- des stations de contrôle de la présence d'Ancistrus spp, identifiées par le point aval de leur 
position sur le cours d'eau ; 

- Au sein de la zone de distribution d'Ancistrus spp, des tronçons de longueur variable, 
identifiés par leur limite aval et leur limite amont sur le cours d'eau. Les tronçons ont été 
repérés sur le terrain et permettent de faire un suivi géolocalisé des caractéristiques et de 
l'évolution des populations d'Ancistrus. 

Les opérations présentées à la suite seront localisées aux échelles des stations ou des tronçons ainsi 
identifiés (Annexe 1). 

  

  

Figure 2 – Vues du Bras Long à l'Entre Deux en 2022 – OCEA 2022 
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Figure 3 – Vue générale de la zone d'étude (fond de carte IGN BD Topo 20 cm) 
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Figure 4 – Vue rapprochée des tronçons de suivi (fond de carte IGN BD Topo 20 cm) 

 

Le profil en long du Bras Long et de son affluent au niveau du stade sont présentés dans la figure page 
suivante. Ainsi, le Bras Long est caractérisé par : 

- une très forte rupture de pente en amont immédiat de la confluence avec le Bras de la Plaine. Cette 
rupture de pente se matérialise par plusieurs chutes, dont deux d'une quarantaine de mètres de 
hauteur (Cf. topo canyoning, Figure 8, p.12) ; 

- un assèchement du cours principal en amont du stade à l'étiage. Seules les sources du Bras Long 
(alt = 800 à 900 m) restent en eau mais sont captées et ne permettent des écoulements que sur 
une centaine de mètres environ ; 

- un maintien des écoulements en étiage apporté par un affluent en rive gauche au niveau du stade. 
Ce cours d'eau pérenne (non dénommé) n'appartient pas au Domaine Public Fluvial. Il s'écoule sur 
environ 1 900 m entre 360 et 420 m d'altitude. 
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Figure 5 – Profil en long du Bras Long et positionnement des différentes stations d'étude. 

  

Figure 6 – Vue du R8 (Cf Topoguide page suivante) à la confluence du Bras de la Plaine depuis l'aval et vue depuis 
l'amont du R1 (Cf. Topoguide page suivante) – OCEA 12/2022. 

 

Figure 7 – Vue du Bassin de Sassa depuis l'aval, 
envahit par les lentilles d'eau. OCEA 12/2022. 
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Figure 8 – Topo du Canyon Sassacool (Bras Long) édité par la Ligue Réunionnaises de Spéléologie et de 
Canyoning (https://www.lrc-ffs.fr/) 
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2.2 Techniques d'investigation 

2.2.1 Pêche électrique 

La pêche électrique a été mise en œuvre avec des appareils portatifs de marque Smith Roots, modèle 
LR24. Les appareils ont été réglés en courant crénelé (50 Hz, 30%) et avec un voltage de 300 V. Une 
ou deux équipes ont été mobilisées pour pêcher. Chaque équipe de pêche comprenait un pêcheur 
(personne portant le matériel de pêche électrique), 2 personnes aux épuisettes et une personne pour 
porter les seaux de stabulation des captures. Pour chaque action de pêche, la surface pêchée (tronçon 
ou station) a été renseignée, ainsi que le temps de pêche. Des pêches électriques ont été réalisées à 
un ou deux passages (avec une temporisation de 20 à 30 minutes si deux passages). 

(a) (b) 

Figure 9 – Equipes de pêche électrique en action. 

 

Figure 10 – Passage successif des deux équipes de pêche électrique sur un même tronçon (Septembre 2022). 

 

2.2.2 Pêche aux nasses appâtées 

Deux nasses appâtées ont été disposées dans des zones plus difficiles d'accès pour la pêche électrique 
(50cm à 1,5 m de profondeur). Les nasses ont été appâtées avec de la courgette, du butternut ou de la 
mangue verte. Pour chaque calée (temps d'immersion, ou temps de pêche), les sites, appâts et temps 
de pêche ont été notés. 

  

Figure 11 – Nasses appâtées disposées dans les zones les plus profondes. 
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2.2.3 Description hydromorphologique du cours d'eau 

Les tronçons de T01 à T12 ont été repérés (marque de peinture) et géoréférencés lors de la première 
campagne. Chacun des tronçons mesure 50 m de long. Ensuite, et lors de chaque campagne, les 
largeurs mouillées de chaque tronçon ont été estimées à partir de la mesure au mètre laser de 4 à 5 
largeurs mouillées pour chaque tronçon. 

Sur les autres sites (tronçons ou stations), les longueurs et largeurs mouillées ont été mesurées lors de 
chaque inventaire ou observation. 

2.2.4 Caractérisation du profil thermique 

Une sonde enregistreuse de température de type TINYTAG a été positionné au niveau du T10 du 26/04 
au 29/11/2022. La sonde a été programmée sur un enregistrement toutes les 20 minutes, permettant 
ainsi d'établir les valeurs moyennes journalières ainsi que les valeurs extrêmes (mini et maxi).  

2.3 Méthodologies et protocoles 

2.3.1 Capture et destruction des individus d'espèces exotiques 

Les poissons et crustacés capturés par pêche électrique ou par les nasses ont été stabulés dans un 
bac d'eau claire pour être ensuite identifiés, comptabilisés et triés. Les individus des espèces indigènes 
ont été remis dans un bac d'eau claire puis relâchés dans le cours d'eau. Aucune mortalité n'a été 
observée. Les individus d'espèces exotiques (poissons ici) ont été tués par balnéation dans une solution 
d'anesthésiant (eugénol) surdosée. Enfin, une partie des individus a été utilisée pour des analyses 
complémentaires (dissection des gonades, collection de référence, analyses moléculaires). 

2.3.2 Suivi de l'abondance de la population 

Les pêches électriques à deux passages successifs sans remise ont été réalisées lors des trois 
premières campagnes pour estimer l'efficacité de capture, et ainsi en déduire l'abondance en Ancistrus 
avant et après l'intervention à partir des captures (C) de chaque passage [6] : 

 

Figure 12 – Schématisation d'une pêche à deux passages successifs sans remise. 

Sous l'hypothèse que l'efficacité de pêche (E) est constant entre les deux passages E1 = E2 = E, on 
obtient : 

𝑁𝑖 =
𝐶12

(𝐶1−𝐶2)
     et     𝑁𝑓 = 𝑁𝑖 − 𝐶1 − 𝐶2 

L'abondance (N) peut être établie d'une façon globale ou par catégories d'individus : classes de tailles, 
sexe, stade de maturité, pigmentation, … Lors de la quatrième campagne, il n'y a pas eu de pêche à 
deux passages, les abondances ont été déduites à partir de l'efficacité de pêche (E) observée lors des 
trois premières campagnes : 

𝐸 =
𝐶1−𝐶2

𝐶1
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2.3.3 Suivi de l'activité de reproduction 

Des lots de femelles de plus de 50 mm ont été isolés lors de chaque campagne. Pour chaque individu, 
les paramètres suivants ont été relevés : 

- Longueur Totale (LT) en mm, précision ± 1 mm ; 
- Longueur Standard (LS) en mm, précision ± 1 mm ; 
- Poids Total (PT), en grammes, précision ± 0.01 g ; 
- Poids des Gonades (PG), en grammes, précision ± 0.01 g. 

Ces données permettent de calculer, pour chaque femelle ou par classes de tailles, le Rapport Gonado 
Somatique qui indique le stade de développement (maturation) des gonades. Ce rapport est défini 
comme suivant : 

𝑅𝐺𝑆 (%)  =  
𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝐺𝑜𝑛𝑎𝑑𝑒𝑠

𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑇𝑜𝑡𝑎𝑙 − 𝑃𝑜𝑖𝑑𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝐺𝑜𝑛𝑎𝑑𝑒𝑠
 

En complément, les ovocytes ont été dénombrés pour 67 femelles et leur diamètre a été mesuré au 
pied à coulisse (précision ± 0.01 mm) sur un sous échantillon de 5 ovocytes pour 42 femelles. Ces 
échantillons sont issus des 4 campagnes. 

  

Figure 13 – Femelle Ancistrus en cours de dissection (gauche) et différentes tailles et colorations d'ovocytes 
observées chez les femelles Ancistrus (droite) – OCEA 2022 

2.3.4 Suivi de l'expansion d'Ancistrus sur le bassin versant 

Le suivi de l'expansion d'Ancistrus sur le bassin versant a été mené lors de différentes actions de 
contrôle et de surveillance du milieu (Brigade de la rivière Saint Etienne) et lors d'inventaires dédiés, 
réalisés par pêche électrique. Lors des inventaires dédiés, ont été renseignés : la date, le lieu 
d'opération, l'effort de pêche (type et réglage de l'appareil, nombre d'épuisettes, nombre de passages, 
longueur et largeur mouillée prospectée) et les différentes espèces capturées. Ces opérations ont été 
complétées au cas par cas par des recherches à vue, depuis les berges ou en prospection 
subaquatique. 

2.3.5 Tests de sensibilité de Ancistrus à un choc salin 

Dans le cadre des pêches de destruction menées au titre de la présente étude, les résultats confirment 
la difficulté, voire l'impossibilité d'éradiquer les Ancistrus à partir d'actions de pêche, à l'électricité ou 
aux nasses (Cf. parties suivantes). 

En vue d'espérer une forte réduction, voire une éradication des Ancistrus, d'autres techniques doivent 
être envisagées. Parmi celles-ci, on peut évoquer la restauration du milieu et d'un cortège d'espèces 
indigènes qui exercerait une pression sur les Ancistrus. Cette piste serait à entreprendre sur un projet 
à long terme, intégrant des opérations de contrôle et doit être intégré dans un projet global de 
restauration écologique du Bras Long : hydrologie, hydromorphologie, qualité physico-chimique de 
l'eau, végétation aquatique et rivulaire, … (cadre non traité dans le cadre de la présente étude). 

D'un autre côté, compte tenu du statut migrateur amphihalin des espèces de poissons et de crustacés 
indigènes et des effets destructeurs chroniques des évènements naturels (crues, assecs) sur les 
communautés aquatiques au sens large qui les obligent à développer des stratégies de résiliences 
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remarquables, il parait envisageable, dans un cadre de lutte contre un EEE, d'étudier l'utilisation d'un 
élément chimique ou physico-chimique exterminant plus ou moins sélectivement la faune aquatique. A 
cet effet, un choc salin pourrait être envisagé. La création d'un choc salin a déjà été étudié et proposé 
dans le cadre de la gestion d'EEE dans des milieux d'interface en Métropole[7] ou à La Réunion[8] et a 
été suggéré dans le cas présent par plusieurs opérateurs d'origines variées (agents FDAAPPMA, 
agents OCEA, David Claerhout, comm. pers.). Concernant les espèces de poissons et de crustacés 
indigènes, ce procédé apparait d'autant plus judicieux que les espèces, de par leur caractère 
amphihalin, développent une résistance naturellement plus importante à la salinité que les espèces 
d'eau douce strictes comme les Ancistrus par exemple. 

Dans le cadre de cette étude, un test de résistance des Ancistrus à un choc de salinité de plusieurs 
minutes a été testé. Ce choc de plusieurs minutes a pour objet de simuler le passage d'une injection de 
sel dans le cours d'eau sur un temps relativement court (10 à 20 minutes). Pour cela, des Ancistrus 
capturés lors des pêches de contrôle ont été conservés puis placés pendant 10 minutes dans des bacs 
de 10 l contenant une gamme de concentration de sel. A l'issue de ce premier test, les individus aux 
plus faibles concentrations ne montrant pas de réaction (aucune mortalité) pendant le choc salin et 
après 1 h en eau claire, ces derniers ont été ré-utilisés pour tester une gamme de concentration plus 
élevée, pendant 20 minutes. Le tableau ci-dessous résume les conditions dans lesquelles les lots 
d'Ancistrus ont été placés : 

Tableau I – Durée et concentration des chocs salins imposés aux différents lots d'Ancistrus 

Lot d'Ancistrus 

Durée du choc salin 

Premier choc 
salin (10 minutes) 

Second choc salin 
(20 minutes) après 
1 h en eau claire  

1 0,5 g/l 15 g/l 

2 2,5 g/l 20 g/l 

3 5 g/l 30 g/l 

4 10 g/l Non réalisé 

5 20 g/l Non réalisé 

A l'issue du dernier choc salin, les poissons ont été replacés en eau claire. La mortalité a été constatée 
3 heures après retour en eau claire. Les taux de mortalités ainsi obtenus permettront d'établir une 
première caractérisation de la sensibilité d'Ancistrus et de pré-dimensionner une opération test de 
terrain. A noter que la mise en œuvre d'une telle opération nécessitera des tests préalables 
complémentaires (innocuité du sel sur les espèces indigènes), ainsi que des demandes d'autorisation 
qui seront pré-identifiées dans le cadre de la partie perspectives. 

2.4 Synthèse des opérations réalisées 

La temporalité et la localisation des principales actions de suivi et de contrôle menées en 2022 sont 
résumées dans le tableau suivant : 

Tableau II – Localisation et temporalité des actions de suivi et de contrôle d'Ancistrus menées en 2022 

Campagne 0 1 2 3 4 

Date Janv 2022 
19 au 
22/04 

27 au 
30/06 

06 au 
09/09 

28/11 au 
17/12 

Description des peuplements 
 

T01 à T12 T01 à T12 T01 à T12  

Contrôle et suivi de la 
population d'Ancistrus 

 
T01 à T12 T01 à T12 T01 à T12 T00 à T13 

Caractérisation de l'activité de 
reproduction 

 
T01 à T12 T01 à T12 T01 à T12 T00 à T13 

Contrôle de la distribution en Ancistrus sur 4 stations 

• Confluence Bras de la Plaine  X   X 

• Site declaration GEIR X    X 

• Affluent au stade X    X 

• Affluent au camping     X 

 



 

 

Contrôle et suivi de la population d'Ancistrus spp sur la Ravine du Bras Long à l'Entre-Deux (974) en 2022. 
Rapport final et perspectives de mise en place d'actions limitant la propagation de l'espèce dans les eaux douces 
de La Réunion. VA, 22/02/2023. 

Page 17 sur 37 

3 Résultats 

3.1 Conditions d'habitats et peuplements de poissons et de 
crustacés observés sur le Bras Long de l'Entre Deux 

3.1.1 Largeur et surface mouillée 

La largeur et la surface mouillée du Bras Long ont progressivement diminué au cours des trois 
campagnes, accompagnant la fin de la saison des pluies (décembre-avril) et la mise en place de la 
saison fraiche et sèche (juin à novembre). Entre la première (avril) et la dernière (décembre) campagne, 
la largeur et la surface mouillée ont été divisées par 2.2. 

Tableau III – Evolution des tronçons d’étude au cours des trois campagnes 

Tronçon 
Longueur 

(m) 

Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 Campagne 4 

Largeur 
mouillée 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m²) 

Largeur 
mouillée 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m²) 

Largeur 
mouillée 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m²) 

Largeur 
mouillée 

(m) 

Surface 
mouillée 

(m²) 

T01 50,9 4,1 206,6 2,7 136,2 3,3 169,7 1,8 92,0 

T02 51,9 3,7 190,7 3,6 188,1 2,7 141,7 na na 

T03 45,4 5,1 231,2 3,8 172,0 2,9 133,6 1,7 64,4 

T04 50,8 3,7 187,6 2,9 145,5 2,4 120,9 1,2 34,7 

T05 50,1 4,0 198,4 3,4 171,6 2,8 139,3 2,1 84,1 

T06 50,8 5,7 291,3 4,8 241,5 3,6 182,9 3,2 164,5 

T07 51,2 4,5 228,0 4,0 206,7 4,5 231,9 3,4 171,4 

T08 52,3 4,4 230,5 4,5 236,7 4,3 222,3 1,6 81,9 

T09 50,7 4,1 206,0 3,5 177,0 3,7 189,2 2,8 143,2 

T10 49,3 5,0 247,7 4,6 228,5 4,5 219,7 1,6 80,9 

T11 51,4 5,5 280,1 4,9 249,3 3,5 182,0 1,7 86,9 

T12 47,6 5,5 261,8 5,0 236,8 3,9 185,4 2,5 25,0 

Total 602,3 4,6 2 760 4,0 2 390 3,5 2 118 2,1 1 029 

3.1.2 Température de l’eau 

L'évolution de la température est représentée dans la figure ci-après en valeurs instantanées (un relevé 
toutes les 20 minutes) et en valeurs moyennes lissées sur 10 jours. 

Les variations journalières de la température de l’eau sont de l’ordre de 1 à 7 °C. Les variations sont 
plus fortes au début de la saison chaude (faible débit, augmentation de la durée d'ensoleillement et 
élévation de la température de l'air). Les températures minimales observées en saison fraiche sont de 
15°C. Le suivi réalisé ne permet pas d’estimer les températures maximales (enregistreurs retirés en 
décembre), mais on observe des valeurs maximales journalières de 25,6°C fin novembre. L'écart annuel 
des températures instantanées est alors d'au moins 10°C. 

Au cours de la période de suivi, la température moyenne journalière lissée sur 10 jours est passée de 
22°C fin avril à 17°C début juillet pour augmenter progressivement jusqu'à 21.6°C fin novembre. Cela 
représente un écart annuel d'au moins 5°C.  
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Figure 14 – Suivi de la température de l’eau sur le Bras Long du 26 avril au 29 novembre 2022 (les flèches orange 
représentent les campagnes d'échantillonnages). 

3.1.3 Richesse et abondance des peuplements de poissons et de crustacés 

Le tableau ci-dessous résume les captures de poissons et de crustacés effectuées lors des trois 
premières campagnes : 

Tableau IV – Synthèse des captures de poissons et de crustacés lors des 3 premières campagnes de prélèvements 

  Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 

  Nb individus % Nb individus % Nb individus % 

Espèces Exotiques       

Ancistrus sp. Ancistrus 5 225 56% 2 802 39% 835 34% 

X. helleirii Porte-épée 2 686 29% 2 500 35% 1 145 47% 

P. reticulata Guppy 776 8% 1 440 20% 309 13% 

A. nigrofasciata Nigro 67 1% 45 1% 18 1% 

Total espèces exotiques 8 754 94% 6 787 94% 2 307 94% 

Espèces Indigènes       

A. marmorata Anguille marbrée 1 0% 0 0% 0 0% 

A. serrata Chevaquine 581 6% 440 6% 135 6% 

M. lar Camaron 10 0% 2 0% 1 0% 

Total espèces indigènes 592 6% 442 6% 136 6% 

Les peuplements sont dominés à 94 % par des espèces de poissons exotiques : Ancistrus (objet de la 
campagne de pêche), mais aussi les porte-épées et les guppys. Ces deux dernières espèces sont 
présentes et acclimatées depuis de nombreuses années dans de nombreux bras de rivières à La 
Réunion. Leur origine est double : aquariophilie et lutte contre les moustiques, agents vectoriels de 
maladies comme la dengue, le paludisme, … 

Le peuplement d’espèces indigènes est surtout représenté par des crustacés : la chevaquine et dans 
une moindre mesure, le camaron. Une seule anguille marbrée a été capturée, lors de la première 
campagne. 

Lors de la quatrième campagne (décembre), 2 tilapias (Oreochromis sp. – exotique) ont été capturés 
au niveau du T13. 
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Espèces EXOTIQUES Espèces INDIGENES 

 

Ancistrus sp. 

 

Anguille marbrée, A. marmorata 

 

Porte-épée, X. hellerii 

 

Chevaquine A. serrata 

 

Guppy, P. reticulata 

 

Camaron, M. lar 

 

Nigro, A. amatitlania 

 

Tilapia, Oreochromis sp. 

Figure 15 – Vue des espèces capturées sur le Bras Long en 2022. 
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3.1.4 Evolution de la colonisation d'Ancistrus sur le bassin versant du Bras de la 
Plaine 

Les inventaires menés sur le Bras Long et le Bras de la Plaine en aval de la confluence avec le Bras 
Long (Figure 3 et Figure 4) permettent de délimiter le linéaire de présence d’Ancistrus en décembre 

2022 (  

Figure 27). En l’état, l’espèce est présente sur un linéaire de 950 m située entre le stade de l’Entre Deux 
et le premier rappel (R1) du Canyon SASSACOOL et avec une zone de présence possible (secteur non 
repéré) sur 375 m, en amont immédiat de la confluence avec le Bras de la Plaine (parcours du Canyon 
SASSACOOL). 

Les investigations menées à deux périodes en 2022 mettent en évidence une stabilité sur la zone de 
colonisation de l’espèce.  

 

3.2 Suivi de la population d'Ancistrus en lien avec la pression de 
pêche de contrôle exercée 

3.2.1 Détermination de l'efficacité de la pêche 

3.2.1.1 Efficacité de la pêche à l’électricité 

Lors des trois premières campagnes, des secteurs ont été pêchés à deux reprises sans remise des 
captures. Les résultats de ces inventaires permettent de calculer une efficacité de pêche (cf. 2.3.2) : 

Tableau V – Efficacité de la pêche électrique sur Ancistrus sur différents tronçons de T01 à T10 lors des 3 premières 
campagnes 

Tronçon 
Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 
19 au 22/04 27 au 30/06 06 au 09/09 

T01 49 % 64 % 72 % 

T02 82 % 87 % 67 % 

T03 50 % 80 % 41 % 

T04 52 % 75 % 50 % 
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T05 75 % 82 % 40 % 

T06 71 % 71 % 85 % 

T07 63 % 76 % 29 % 

T08 56 % 71 % 89 % 

T09 NA 80 % 42 % 

T10 NA 85 % 73 % 

Efficacité Moyenne 
62 % 77 % 59 % 

66 % 

L'efficacité de pêche a varié entre les campagnes. Elle est plus forte lors de la seconde campagne (juin). 
Les plus faibles efficacités de pêche peuvent être expliquées par une plus forte largeur mouillée (avril) 
qui augmente les capacités de fuite des espèces et par les plus faibles hauteurs d'eau à l'étiage 
(septembre) qui diminue la capacité du champ électrique (et des épuisetiers) à déloger les poissons 
bloqués dans le substrat. 

Pour la quatrième campagne, une efficacité de 0.6 a été appliquée (largeurs mouillées et hydrologie 
proches de la campagne 3). 

 

Nota : Les Ancistrus sont des espèces benthiques, pouvant s’enfouir dans le substrat (sur 
quelques centimètres). L’enfouissement est fonction de la taille des individus et du substrat. La 
pêche électrique permet de capturer les individus posés sur le fond du lit ainsi que ceux réfugiés 
sous les premiers niveaux de sédiments (galets, blocs). L’efficacité de pêche électrique ainsi 
évaluée porte sur les individus accessibles, c’est-à-dire ceux qui ne sont pas enfouis trop 
profondément. 

3.2.1.2 Efficacité de la pêche aux nasses appâtées 

Lors des différentes campagnes, 6 opérations tests de captures aux nasses ont été menées, 5 de jour 
(sur 8 heures) et une opération de nuit (sur 15 heures) : 

Tableau VI – Captures aux nasse des Ancistrus et autres poissons et crustacés. 

Espèces 

Nombre total de 
captures 

Nombre total 
d’opérations 

Captures par opération 
et par nasse 

jour nuit jour nuit jour nuit 

Ancistrus 27 2 5 1 2,7 1 

A. nigrofasciatus (Nigro) 6 1 5 1 0,6 0,5 

M. lar (camaron)  7 5 1 0 3,5 

Total général 33 10 5 1 3,3 5 

Les nasses permettent de capturer en moyenne entre 2 et 3 individus lors d’une pause en journée 
(jusqu’à 7 individus capturés dans une même nasse). D’un autre côté, la pêche de nuit parait moins 
efficace avec seulement 1 individu capturé par nasse et par nuit. On note également que cette pratique 
de pêche a une bonne efficacité sur les camarons M. Lar, espèce indigène. Les nigros sont 
indifféremment capturés de jour comme de nuit. 

Les premiers tests sur cette technique montrent une efficacité modérée au vue de la quantité d’Ancistrus 
présente sur le Bras Long (plus de 5 000 individus capturés lors de la première campagne de pêche 
électrique), avec un avantage sur la pêche de jour : moindre capture d’espèces indigènes. Son 
principal intérêt réside dans l’exploration de zones profondes non accessibles en pêche 
électrique. 
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3.2.2 Suivi de l'abondance en Ancistrus 

La figure suivante présente l’évolution de l’abondance en Ancistrus sur les tronçons T01 et T03 à T11. 
Les résultats détaillés des abondances par campagne et par tronçon sont présentés en Annexe 2, p.36). 

Lors de chaque campagne de pêche de contrôle, la réduction de la population d’Ancistrus est fonction 
de l’efficacité de la pêche électrique comme présenté ci-avant et du nombre de passages effectués. Par 
exemple, lors de la quatrième campagne, la diminution est moindre car un seul passage a été réalisé. 
Lorsqu’on applique deux passages de pêche, la diminution de la population est estimée entre 75% et 
90%. 

Entre les campagnes de pêche de contrôle, la population d’Ancistrus s’accroit à des taux variables, 
entre 50% at 180% (taux moyens sur la période entre deux campagnes de pêche). Ces augmentations 
entre les campagnes de contrôle peuvent résulter de la reproduction, de migration depuis l’amont, mais 
reflètent également qu’un partie des individus n’est pas accessible en pêche électrique : individus 
enfouis dans le substrat, non comptabilisés dans les calculs d’efficacité de pêche. 

 

Figure 16 – Evolution de l’abondance en Ancistrus sur les tronçons T01 et T03 à T11 en 2022. 

L’évolution de la population sur les tronçons témoins permet d’évaluer l’efficacité globale de l’action de 
contrôle par pêches électriques : 

Tableau VII – Estimation du nombre d’Ancistrus avant et après les campagnes de pêche de contrôle et évolution 
par rapport à la population initiale 

 Campagne 1 Campagne 2 Campagne 3 Campagne 4 

 Avant Après Avant Après Avant Après Avant Après 

Nb d’Ancistrus 
estimé 

5 985 1 314 2 722 202 1 006 268 1 193 477 

Pourcentage de la 
population initiale 

- 22% 45% 3% 17% 4% 20% 8% 

Après la première campagne, la population d’Ancistrus accessible en pêche électrique a 
significativement diminué. A l’issue des campagnes 2, 3 et 4, on l’estime entre 3 et 8 % de la population 
initiale. 
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3.2.3 Structure en taille des Ancistrus 

La structure en taille de la population d’Ancistrus a été décrite lors de chaque campagne. La figure page 
suivante permet de comparer les structures à chaque date. La population est dominée par des individus 
de taille comprise entre 20 et 50 mm. Les individus de taille supérieure à 70 mm représentent entre 2 
et 8% de la population totale. 

Lors de la première campagne, la structure observée met en évidence plusieurs cohortes (poissons 
faisant partie d’une même classe d’âge, et donc de taille), notamment une cohorte d’individus de moins 
de 20 mm (B), 3 cohortes entre 20 et 50 mm, 2 cohortes entre 50 et 70 mm et jusqu’à 4 cohortes au-
delà de 70 mm, hors individus de très grande taille (150 mm). A ce stade, il est difficile d’interpréter les 
cohortes en terme d’âge : pour les petits individus, les cohortes pourraient représenter différents 
évènements de reproduction dans l’année alors que pour les grandes tailles (croissance plus lente), les 
cohortes pourraient représenter des années. 

Entre les campagnes 1 et 2, on observe une baisse de la proportion des individus entre 50 et 70 mm. 
Les structures en taille sont relativement proche entre les campagnes 2 et 3 alors que lors de la 
quatrième campagne, on observe une croissance sur les individus de 20 à 50 mm et l’apparition de 
nouveaux individus de moins de 20 mm. 

Ces analyses comparées mettent en évidence de plus fortes abondances en très jeunes individus 
(moins de 20 mm) en saison chaude (campagnes d'avril et de novembre). 
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Figure 17 – Structure en taille de Ancistrus lors de chaque campagne de pêches électriques. 
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3.2.4 Modélisation de la croissance des Ancistrus sur les 12 premiers mois de vie et 
reconstitution de l’historique d’introduction des Ancistrus 

L’identification de trois cohortes sur la distribution en taille permet de faire une hypothèse de croissance 
lors des deux premières campagnes de pêches de contrôle (cohortes A et B). Les premières 
observations des cohortes B (avril 2022) et C (décembre 2022) confirment une taille minimale de 12 
mm (taille à la naissance). 

Pour les cohortes A et B, une estimation des croissances en taille et en poids a pu être menée sur 7 
mois environ, avec un décalage de 2 mois environ. La croissance est de 3 à 3.5 mm/mois jusqu’à 30 
mm et diminue ensuite à 1.7 à 2.2 mm/mois jusqu’à 40mm. En parallèle, la croissance en poids 
augmente de 0.04g/mois à 0.11g/mois. 

Tableau VIII – Estimation des tailles médianes et de la croissance des cohortes A et B identifiées à partir de la 
structure en taille 

 Cohorte 

Cohorte A B 

Paramètre LT (mm) Poids (g) LT (mm) Poids (g) 

20/04/2022 25 0,16 15 0,03 

Croissance intermédiaire  
(mm/mois et g/mois) 

3,1 0,083 3,5 0,041 

28/06/2022 32 0,35 23 0,13 

Croissance intermédiaire  
(mm/mois ou g/mois) 

1,7 0,066 3,4 0,082 

07-sept 36 0,51 31 0,32 

Croissance intermédiaire  
(mm/mois ou g/mois) 

2,2 0,113 2,2 0,085 

29-nov 42 0,81 37 0,55 

Croissance totale  
(mm/mois ou g/mois) 

2,3 0,089 3,0 0,071 

 

Sous l’hypothèse d’une taille à la naissance de 12mm et que la cohorte B aurait 1 mois lors de la 
première campagne, on peut alors proposer un premier modèle de croissance de Ancistrus pour les 
premiers mois de vie, dans les conditions du Bras Long à l’Entre Deux :  

 

Figure 18 – Modélisation de la croissance en taille d’Ancistrus sur les 12 premiers mois de vie. 
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Figure 19 – Modélisation de la croissance en poids d’Ancistrus sur les 12 premiers mois de vie. 

 

Ces premiers modèles sont des hypothèses établies à partir des données disponibles suite à ces 
pêches de contrôle et portent sur une seule année de suivi. Ils permettent d’établir, par extrapolation, 
des ordres de grandeur sur la croissance des Ancistrus sur le Bras Long : 

Tableau IX – Extrapolation du modèle de croissance d’Ancistrus sur le Bras Long de 0 à 12 mois jusqu’à 5 ans 

Année Taille (mm) 
Croissance 

annuelle (mm) 

0 (1mois) 14,5 - 

1 49,0 34,5 

2 68,9 19,9 

3 84,0 15,2 

4 96,8 12,7 

5 108,0 11,2 

 

3.2.5 Suivi du Sex-Ratio 

Lors de la quatrième campagne, et avec une expérience accrue, un effort a été fait sur l’identification 
du sexe des individus : tous les individus de plus de 60 mm ont été sexés, ainsi que 37 individus pris 
au hasard entre 30 et 60 mm. Sur les 67 individus dont le sexe a été identifié, on observe un sexe ratio 
de 1.04 (87 mâles et 80 femelles). La figure ci-dessous présente la distribution en taille pour les individus 
de plus de 60 mm : 
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Figure 20 – Distribution en taille des mâles et des femelles Ancistrus de plus de 60 mm lors de la quatrième 
campagne. 

Les structures en taille des deux sexes sont relativement proches, avec cependant, pour les plus 
grandes tailles une moindre proportion de femelles que de mâles. 

 

3.3 Caractérisation de l'activité de reproduction d'Ancistrus sur le 
Bras Long à l'Entre Deux 

3.3.1 Indication sur la maturité sexuelle et la fécondité des femelles Ancistrus 

La relation entre le RGS et la taille des ovocytes de femelles Ancistrus confirme que le RGS est un bon 
indicateur de la maturation sexuelle.  

 

Figure 21 – Relation entre le RGS et la taille des ovocytes des femelles Ancistrus sur le Bras Long à l’Entre Deux. 

Ces mesures permettent également de décrire la taille des ovocytes des femelles au repos sexuel : 
ovocytes blancs et translucides : entre 0.8 et 1 mm. Par la suite, on considèrera qu’une femelle sera en 
maturation sexuelle lorsqu’elle porte des ovocytes de diamètre supérieur à 1 mm, soit un RGS supérieur 
à 1.5 %. Cette limite prend aussi en compte la précision de la balance (0.01g) et le poids des gonades 
des plus petits observés (1g environ). 

Ces investigations ont également permis d’établir une relation entre la fécondité (nombre d’ovocytes) et 
la taille des femelles : 
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Figure 22 – Relation entre la longueur totale des femelles Ancistrus et leur nombre d’ovocytes sur le Bras Long à 
l’Entre Deux. 

Le nombre d’ovocytes portés par les femelles varie de 28 (femelle de 69 mm) à 268 (femelle de 
126 mm). On observe une augmentation du nombre d’ovocytes avec la taille des femelles. La relation 
montre cependant une forte variabilité car le nombre d’ovocyte peut dépendre d’autres facteurs : 
conditions des femelles, numération de la reproduction dans l’année, … 

3.3.2 Taille à maturité sexuelle et fécondité des femelles 

Au total, le RGS (rapport gonado-somatique) a été mesuré pour 157 femelles d’Ancistrus de taille 
comprise entre 40 et 125 mm (figure ci-dessous). Les valeurs de RGS observées sont comprises entre 
0% et 26%. La plus petite femelle dont le RGS était supérieur à 1.5 % mesurait 69 mm en longueur 
totale (53 mm en longueur standard). Son RGS était de 13.1 % et elle avait 28 ovocytes. Par la suite, 
et pour simplification sur certaines parties (analyse de la structure de population par exemple), on pourra 
prendre en compte une taille de première reproduction à 70 mm (LT). 

 

Figure 23 – Relation entre la taille (LT – mm) des femelles Ancistrus et leur RGS sur le Bras Long à l’Entre Deux, 
toutes campagnes confondues. 
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3.3.3 Variabilité saisonnière de l'activité de reproduction 

En prenant en compte uniquement les femelles de longueur totale de 69 mm et plus, on observe que 
lors de chaque campagne, une partie au moins des individus femelles à un RGS supérieur à 5% (valeur 
médiane dépassée à chaque campagne) et un quart des individus à un RGS supérieur à 9 % : 

 

Figure 24 – Evolution du RGS des femelles Ancistrus au cours des différentes campagnes de pêche de contrôle 
sur le Bras Long à l’Entre Deux. 

En conclusion sur ces observations, la maturation sexuelle des femelles Ancistrus semble possible sur 
une longue partie de l’année, pour une partie des femelles au moins. 
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3.4 Sensibilité d'Ancistrus à un choc de salinité et utilisation 
comme solution d’éradication de l’espèce 

3.4.1 Résultats des premiers tests de résistance d’Ancistrus à un choc salin 

Les premiers tests de sensibilité d’Ancistrus à un choc de salinité ont permis d’identifier de premières 
conditions léthales pour l’espèce : 

 

Figure 25 – Taux de mortalité des Ancistrus en fonction de la concentration en sel et du temps du choc salin. 

Lors des chocs salins de 10 mn, les taux de mortalités observés restent inférieurs à 15%, pour des 
salinités testées entre 2.5 et 20 g/l. Pour des chocs salins de 20 mn, on observe des taux de mortalités 
de 20 à 100 % pour des salinités variant de 15 à 30 g/l. 

Ces premiers tests mettent en évidence une très forte mortalité pour une salinité de 30 g/l lors d’un choc 
de 20 mn. Ces premiers éléments suggèrent des compléments d’expérimentations pour des salinités 
entre 20 et 30 g/l. 

A noter que sur l’ensemble des tests de mortalités, les individus restant vifs après les chocs salins sont 
dans l’ensemble plus grands que les individus morts après le choc, mais sur des amplitudes de tailles 
similaires : 

 

Figure 26 – Distribution en taille des Ancistrus morts et vifs à l’issue de chocs salins, toutes expériences 
confondues. 
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3.4.2 Faisabilité technique d’un choc salin sur le Bras Long 

Pour engendrer un choc salin sur le Bras Long, le mode opératoire proposé est d’injecter pendant 20’ 
au moins une solution concentrée en sel. La loi de conservation permet de poser l’équation suivante : 

𝑄𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡 × 𝐶𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡 + 𝑄𝑖𝑛𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 × 𝐶𝑖𝑛𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 = 𝑄𝑎𝑣𝑎𝑙 × 𝐶𝑎𝑣𝑎𝑙 

Avec : 

o Qamont : débit sur le Bras Long en amont du point d’injection. On considère ici un débit 
d’étiage à 10 l/s ; 

o Qinjection : débit de la solution d’eau salée injectée ; 
o Qaval : débit du Bras Long en aval du point d’injection, avec la relation Q aval = Q 

amont + Q injection ; 
o Camont : la concentration en sel sur le Bras Long en amont du point d’injection. On 

considère ici que cette concentration est nulle (eau douce) ; 
o Cinjection : la concentration en sel de la solution eau salée injectée,  
o Caval : la concentration en sel sur le Bras Long en aval du point d’injection. On 

recherche les paramètres d’injection pour que Caval = 30g/l. 

Ensuite, en fixant une concentration d’injection, on peut alors en déduire le débit à injecter, et le volume 
d’eau et de sel nécessaires pour que le Bras Long atteigne la concentration de 30 g/l pendant la durée 
voulue : 

𝑄𝑖𝑛𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 =
𝑄𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡 × (𝐶𝑎𝑣𝑎𝑙 − 𝐶𝑎𝑚𝑜𝑛𝑡)

𝐶𝑖𝑛𝑗𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛 − 𝐶𝑎𝑣𝑎𝑙

 

La création d’un choc de salinité à priori efficace pour tuer les Ancistrus peut alors être obtenue de 
différentes façons. Le tableau suivant présente ces conditions, avec une injection de 20’ et une seconde 
injection de 25’ (marge de sécurité) : 

Tableau X – Estimation des concentrations et des débits d’eau salée pour réaliser un choc salin mortel (20’ et 25’) 
pour les Ancistrus du Bras Long, pour un débit du cours d’eau de 10l/s. 

ID 
C injection 

(g/l) 
Q injection 

(l/s) 

Variation 
de débit 
dans le 

cours d'eau 

Pour un choc salin de 20' Pour un choc salin de 25' 

Volume de 
solution à 
injecter (l) 

Poids de sel 
(kg) 

Volume de 
solution à 
injecter (l) 

Poids de sel 
(kg) 

1 35 70,0 8,0 84 000 2 940 105 000 3 675 

2 50 17,5 2,8 21 000 1 050 26 250 1 313 

3 75 7,8 1,8 9 333 700 11 667 875 

4 100 5,0 1,5 6 000 600 7 500 750 

5 150 2,9 1,3 3 500 525 4 375 656 

6 200 2,1 1,2 2 471 494 3 088 618 

7 250 1,6 1,2 1 909 477 2 386 597 

8 300 1,3 1,1 1 556 467 1 944 583 

La solution 1 (ID1) utilise une eau de salinité marine, et pourrait donc provenir d’un transfert d’eau de 
mer par citernes. Cependant, et sur cette solution, le volume a injecter est de 84 m3 à minima, soit la 
mise à disposition de plus 28 camions citernes de 3 m3 en moins de 20 minutes. Cette solution ne parait 
pas réaliste. 

Les hypothèses 5 à 7 paraissent les plus réalistes car encore éloignées du produit de solubilité 
du sel dans l’eau (350g/l) et pourraient être techniquement opérées avec au maximum 4 cuves d’un 
mètre cube, transportable et remplissable au bord du cours d’eau. 
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4 Conclusions et perspectives sur le contrôle ou 
l’éradication des Ancistrus sur le Bras Long 

• Distribution 

Les Ancistrus sont présents sur 950 m du Bras Long, entre le canyon SASSACOOL et le stade de 
l’Entre Deux. Leur présence est possible au sein du parcours de canyon (375 m). 

Vers l’amont, il n’apparait pas de contraintes pour que l’espèce étende sa colonisation. Vers 
l’aval, la dévalaison d’Ancistrus vers le Bras de la Plaine est limitée par les chutes d’eau 
successives (20m, 22m et 44m pour les trois plus grandes) qui réduisent les chances de survie des 
individus. Cependant, il subsiste un risque que lors d’une dévalaison forcée par une crue, une 
part des individus survive et s’établisse sur le Bras de la Plaine.  

 

Figure 27 – Carte de la distribution d’Ancistrus sur le Bras Long à l’Entre Deux en décembre 2022. 

 

• Dynamique de la population 

A l’issue des campagnes de pêche de contrôle, la population d’Ancistrus a été réduite, mais s’avère 
toujours relativement abondante. De plus, les investigations menées ont montré qu’une partie au 
moins des femelles d’Ancistrus pouvait maturer tout au long de l’année, offrant des capacités de 
résilience et de développement très importante. L’étude de la croissance relative de certaines cohortes 
a permis de proposer une première relation taille-âge entre 0 et 12 mois. L’extrapolation de cette relation 
jusqu’à 5 ans donnerait un âge à maturité sexuelle des femelles d’environ 2 ans. 

 

• Historique d’introduction 

L’introduction des Ancistrus sur le Bras Long reste inconnue. Si on reporte les premières estimations 
de la relation entre la taille et l'âge sur la structure en taille observée lors de la première pêche de 
contrôle en avril 2022 (population non perturbée), on peut alors estimer l’âge des plus grands individus 
à plus de 5 ans. L’introduction d’Ancistrus sur le Bras Long daterait d’avant 2017. 
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Figure 28 – Proposition d’un découpage en classes d’âges de la structure en taille des Ancistrus capturés sur le 
Bras Long en avril 2022.. 

Cet élément permet de relativiser sur les possibilités de diffusion rapide de l’espèce au-delà des limites 
où elle se situe actuellement, mais montre qu’Ancistrus est acclimatée sur le site du Bras Long à 
l’Entre Deux. 

• Capacités de contrôle de la population 

Les tests menés par pêches électriques mettent en évidence une relativement bonne efficacité sur la 
capture des individus (entre 60 et 70 %). Cependant, compte tenu du caractère fouisseur des Ancistrus, 
une partie de la population pourrait rester non accessible en pêche électrique et donc expliquer les 
quantités de captures relativement élevées lors des campagnes successives. D’un autre côté, la pêche 
aux nasses montre une efficacité sur les Ancistrus, mais nécessiterait un effort très important pour 
arriver à une efficacité comparable à la pêche électrique. Cette technique reste complémentaire à la 
pêche électrique pour l’exploration des zones profondes non accessibles à pied. 

En conclusions, les techniques de pêche électrique et de pêche aux nasses permettent de 
réduire la population d’Ancistrus, et donc de diminuer les risques d’expansion naturelle, mais 
elles ne constituent pas des solutions pour l’éradication de l’espèce. 

• Possibilités d’éradication de la population 

Compte tenu des limites d’efficacité des pêches (à l’électricité ou aux nasses), une solution d’éradication 
des Ancistrus par empoisonnement au sel a été envisagée. Les tests menés dans la présente étude 
mettent en évidence de très bons résultats de mortalités pour un choc salin de 20 mm à 30 g/l. Sous 
l’hypothèse d’un débit du Bras Long de 10 l/s en étiage, différentes variantes de concentration et de 
débit d’eau salée à injecter ont été estimées et permettent d’envisager la faisabilité du traitement. En 
outre, ce procédé parait envisageable car il devrait avoir des impacts modérés sur les espèces de 
poissons et de crustacés indigènes amphihalines qui sont relativement tolérantes à des modifications 
de salinité. En revanche, un tel choc pourrait avoir des impacts potentiellement forts mais temporaires 
sur les espèces (faune et flore) d'eau douce (non migratrices). 

A l’issue de ces premiers tests, considérant que le linéaire de présence d'Ancistrus est encore 
limité fin 2022, et avant que cette espèce ne colonise d'autres tronçons de cours d'eau, un projet 
de tentative d’éradication des Ancistrus sur le Bras Long pourra être proposé, intégrant entre 
autres : 

- La mise en œuvre de tests complémentaires pour valider et affiner la concentration et la 
durée du choc salin efficace sur Ancistrus ; 

- La mise en œuvre de tests équivalents sur les espèces amphihalines indigènes présentes 
sur les secteurs qui devraient être lus résistantes[8] ; 

- Une analyse des risques environnementaux portés par cette injection, notamment sur la 
faune aquatique du Bras Long et sur le Bras de la Plaine en aval immédiat ; 

- Les démarches administratives ad’hoc permettant d’autoriser l’opération : autorisation de 
rejet d’eau de forte salinité en cours d’eau. 
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6 Annexes 

Annexe 1 : Description des tronçons prospectés dans le cadre des opérations menées en 2022. 

 

Tronçon Longueur (m) Largeur mouillée (m) Remarques 

Confluence Bras de la 
Plaine 

20 0 à 4 
Pas de connexion hydraulique en 

décembre 2022 

Gorges 184 1 à 3 Tronçon non prospecté 

T00 189 1 à 2  

T01 51 2 à 4  

T02 52 2 à 4  

T03 45 2 à 5  

T04 51 1 à 4  

T05 50 2 à 4  

T06 51 3 à 6  

T07 51 3 à 5  

T08 52 1 à 5  

T09 51 3 à 4  

T10 49 1 à 5  

T11 51 2 à 6  

T12 48 2 à 6  

T13 305 2 à 4  
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Annexe 2 : Décompte des captures et descripteurs d’abondance d’Ancistrus et par campagne 

 

• Campagne 1 

 

*(C1²/(C1-C2)) 

 

• Campagne 2 

 

 

• Campagne 3 

 

 

 

Pêche électrique C1 C2
Total 

captures
Efficacité

Nb estimé 

avant 

captures*

Surface 

(m²)

Densité 

estimée 

(ind. / m²)

Linéaire 

(m)

Densité 

(ind / m)

Nb estimé 

restant en 

rivière

Densité non 

capuré 

estimée 

(ind. / m²)

T01 133            68               201            0,49           272               207            1,3             50,9 5,3             71                     0,3                

T02 335            60               395            0,82           408               191            2,1             51,9 7,9             13                     0,1                

T03 313            157            470            0,50           628               231            2,7             45,4 13,8           158                  0,7                

T04 359            174            533            0,52           697               188            3,7             50,8 13,7           164                  0,9                

T05 704            175            879            0,75           937               198            4,7             50,1 18,7           58                     0,3                

T06 421            120            541            0,71           589               291            2,0             50,8 11,6           48                     0,2                

T07 308            114            422            0,63           489               228            2,1             51,15 9,6             67                     0,3                

T08 288            128            416            0,56           518               231            2,2             52,27 9,9             102                  0,4                

Total T01 à T08 2 861        996            3 857        0,65           

T09 406            406            NR 623               206            3,0             50,7 12,3           217                  1,1                

T10 481            481            NR 738               248            3,0             49,3 15,0           257                  1,0                

T11 322            322            NR 494               280            1,8             51,4 9,6             172                  0,6                

T12 159            159            NR 244               262            0,9             47,6 5,1             85                     0,3                

Total T01 à T12 4 229         996            5 225        6 637           2 760         2,4             602            11,0           1 412               0,5                

Pêche électrique
Captures 

passage 1

Captures 

passage 2

Total 

captures
Efficacité

Nb estimé 

avant 

captures*

Surface 

(m²)

Densité 

estimée 

(ind. / m²)

Linéaire 

(m)

Densité 

(ind / m)

Nb estimé 

restant en 

rivière

Densité non 

capuré 

estimée 

(ind. / m²)

T01 67               24               91              0,64           104               136            0,8             50,9 2,1             13                     0,1                

T02 126            17               143            0,87           146               188            0,8             51,9 2,8             3                       0,0                

T03 251            51               302            0,80           315               172            1,8             45,4 6,9             13                     0,1                

T04 227            57               284            0,75           303               146            2,1             50,8 6,0             19                     0,1                

T05 380            69               449            0,82           464               172            2,7             50,1 9,3             15                     0,1                

T06 194            57               251            0,71           275               241            1,1             50,8 5,4             24                     0,1                

T07 115            28               143            0,76           152               207            0,7             51,15 3,0             9                       0,0                

T08 179            52               231            0,71           252               237            1,1             52,27 4,8             21                     0,1                

T09 169            34              203            0,80           212               177            1,2             50,7 4,2             9                       0,0                

T10 271            42              313            0,85           321               229            1,4             49,3 6,5             8                       0,0                

Total T01 à T10 1 979        431            2 410        0,78           

T11 253            253            NR 323               249            1,3             51,4 6,3             70                     0,3                

T12 139            139            NR 178               237            0,8             47,6 3,7             39                     0,2                

Total T01 à T12 2 371         431            2 802        3 045           2 390         1,3             602            5,1             243                  0,1                

Pêche électrique
Captures 

passage 1

Captures 

passage 2

Total 

captures
Efficacité

Nb estimé 

avant 

captures*

Surface 

(m²)

Densité 

estimée 

(ind. / m²)

Linéaire 

(m)

Densité 

(ind / m)

Nb estimé 

restant en 

rivière

Densité non 

capuré 

estimée 

(ind. / m²)

T01 25               7                 32              0,72           35                 170            0,2             50,9 0,7             3                       0,0                

T02 36               12               48              0,67           54                 142            0,4             51,9 1,0             6                       0,0                

T03 59               35               94              0,41           145               134            1,1             45,4 3,2             51                     0,4                

T04 40               20               60              0,50           80                 121            0,7             50,8 1,6             20                     0,2                

T05 134            80               214            0,40           333               139            2,4             50,1 6,6             119                  0,9                

T06 78               12               90              0,85           92                 183            0,5             50,8 1,8             2                       0,0                

T07 21               15               36              0,29           74                 232            0,3             51,15 1,4             38                     0,2                

T08 63               7                 70              0,89           71                 222            0,3             52,27 1,4             1                       0,0                

T09 19               11              30              0,42           45                 189            0,2             50,7 0,9             15                     0,1                

T10 37               10              47              0,73           51                 220            0,2             49,3 1,0             4                       0,0                

Total T01 à T10 512            209            721           0,59           

T11 65               13              65              NR 81                 182            0,4             51,4 1,6             16                     0,1                

T12 49               10              49              NR 61                 185            0,3             47,6 1,3             12                     0,1                

Total T01 à T12  209            835            1 121           2 119         0,5             602            1,9             286                  0,1                
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Pêche électrique
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passage 1

Captures 

passage 2
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captures
Efficacité
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avant 
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estimée 

(ind. / m²)
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(m)
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(ind / m)
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Densité non 

capuré 

estimée 

(ind. / m²)

T00 145            NA 145            0,60           242               165            1,5             110 2,2             97                     0,6                

T01 13               NA 13              0,60           22                 170            0,1             50,9 0,4             9                       0,1                

T02 NA NA -            0,60           -               142            -             51,9 -             -                   -                

T03 60               NA 60              0,60           100               134            0,7             45,4 2,2             40                     0,3                

T04 62               NA 62              0,60           103               121            0,9             50,8 2,0             41                     0,3                

T05 38               NA 38              0,60           63                 139            0,5             50,1 1,3             25                     0,2                

T06 59               NA 59              0,60           98                 183            0,5             50,8 1,9             39                     0,2                

T07 89               NA 89              0,60           148               232            0,6             51,15 2,9             59                     0,3                

T08 135            NA 135            0,60           225               222            1,0             52,27 4,3             90                     0,4                

T09 70               NA 70              0,60           117               189            0,6             50,7 2,3             47                     0,2                

T10 94               NA 94              0,60           157               220            0,7             49,3 3,2             63                     0,3                

T11 96               NA 96              0,60           160               182            0,9             51,4 3,1             64                     0,4                

T12 NA NA -            0,60           -               185            -             47,6 -             -                   -                

T13 65               NA 65              0,60           108               610            0,2             305 0,4             43                     0,1                

Total T01 à T12 716            716            1 193           2 119         0,6             602            2,0             477                  0,2                

Total T00 à T13 926            926            1 543           2 894         0,5             1 017         1,5             617                  0,2                


